
Tu as entre 16 et 18 ans, tu habites Courcôme, tu as envie de voir 

ce qu’est le monde du travail. Les « jobs d’été » sont pour toi ! Les 

candidatures sont à déposer à la mairie. Il s’agit d’une semaine de 

20 heures, au cours du mois de juillet. Diverses activités.  

Cimetière de Villegâts (ossuaire) 

L'édifice (en forme de chapelle) constituant la sépulture de la  

famille GROS ayant fait l'objet d'une procédure d'abandon en 
2015 est, de ce fait, tombée dans le domaine public. Vu l'intérêt 
esthétique et la taille du monument, la municipalité a décidé d' 

engager certains  
travaux de restauration nécessaires à sa sauvegarde pour en faire 
un ossuaire, désormais imposé par la  

législation. Les travaux débuterons, sur place, en septembre 2019 
mais d'ors et déjà, des prélèvements vont être effectués pour per-

mettre à l'entreprise en charge de la restauration de copier cer-
tains éléments de sa  
structure méritant d'être remplacés. 

Parc éolien de Villegâts : 
Chacun sait désormais que le projet de construction d'un parc éolien sur le territoire de 
Villegâts a été validé mais nous n'avions jusque-là que peu d'informations sur la  
chronologie des travaux ainsi que les dates au moins approximatives de l'avancement 

du chantier. C'est maintenant chose faite et nous pouvons enfin satisfaire votre légitime 
curiosité. 
Même si beaucoup d'entre nous ont déjà pu constater que de nombreux relevés  

géométriques ont déjà été effectués, le chantier proprement dit du parc éolien de  
Villegâts débutera à la mi-septembre 2019 par la création des voies d'accès, des  

plateformes de levage et des connexions électriques internes. 
En début d'année 2020, les fondations des 4 éoliennes seront coulées. Dans le souci de 
ne pas déranger l'avifaune pendant la période de nidification, le chantier sera  

interrompu de la mi-mars à la fin juillet 2020. 
Le levage des éoliennes de Villegâts débutera dès la dernière semaine de juillet 2020. La 

mise en service du parc est planifiée courant septembre 2020. 
Le poste source de Villegâts, dont la mise en service doit permettre d'évacuer l'électricité 
produite par les éoliennes est en cours de réalisation à proximité du bourg de Villegâts 

(certains ont pu voir ces derniers jours une certaine effervescence sur le chantier, pour 
la mise en place de la citerne incendie) sa mise en service est prévue pour la fin août 
2020 selon les informations d'ENEDIS. 

Pour rappel, les 4 éoliennes de Villegâts permettront de produire 24352 Mwh par an, 
soit l'équivalant de la consommation annuelle d'électricité d'environ 5000 foyers. 

Ce parc éolien contribuera à la mise en gestion environnementale de 11 ha de prairie 
présentant des enjeux en termes de biodiversité. Ces prairies ont été identifiées par 
Charente Nature sur la commune de Verteuil-sur-Charente. 

Qui plus est, dans le but d'éviter tous risques de 
collisions entre les pales et les chauves-souris pré-
sentes sur le site, un plan de bridage des éoliennes 

sera mis en place dès la mise en service. Des suivis 
environnementaux sur les chauves-souris et les  

oiseaux seront effectués tout au long de la période 
d'exploitation du parc éolien. 
Conjointement, un plan de bridage acoustique sera 

également mis en place afin de ne pas occasionner 
de gêne aux riverains. 
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Vous avez dit histoire ? 
Refus du conseil municipal de TUZIE de participer aux frais de réparation du mur du cimetière 

 

 L’an 1904 le 29 novembre  à 7 h du soir, le conseil municipal, dûment convoqué, s’est 
réuni à la mairie sous la présidence de M. POURAGEAUD, Maire. 
Mr le président ouvrant la séance, donne lecture d’une délibération de la commune de 

Courcôme demandant à la commune de Tuzie de participer aux frais de réparation du 
mur de clôture du cimetière de Courcôme, dans lequel cimetière, la commune de Tuzie 

enterre ses morts. Le conseil ouï la lecture de ladite délibération et délibère: 
-attendu que la commune de Tuzie n’a jamais demandé qu’il fut élevé un mur de clô-
ture autour du cimetière, trouvant la haie qui servait de clôture suffisante, d’autant  

qu’elle ne demandait aucun entretien. 
-que la commune de Courcôme a fait élever le dit mur à ses frais, 
-qu’elle l’a entretenu jusqu’à ce jour à ses frais également, 

-que la commune de Courcôme a bénéficié d’une location annuelle provenant de la  
vente d’herbe du cimetière, qui aujourd’hui, peut être de 14 F annuellement versée et 

dont le montant s’est élevé jusqu’à 30 F, 
-que cette somme a été encaissée par la commune de Courcôme seulement, 
-que les murs de clôture du cimetière n’ont pas demandé de réparations durant de  

longues années, 
-que la somme reçue chaque année (de la vente d’herbe), en admettant une moyenne de 

20 F (bien en dessous de la vérité) serait aujourd’hui bien supérieure aux dépenses  
faites et à faire pour les dites réparations, cette somme s’élèverait à plus de 1000 F, 
-qu’en conséquence la commune de Tuzie n’ayant jamais participé ni à l’élévation du 

mur ni à son entretien, et n’ayant touché aucun revenu, 
Le conseil s’étonne de la demande du conseil municipal de Courcôme. D’autant plus 
que les propriétaires de Tuzie paient une large part de leurs impôts sur la commune de 

Courcôme. 
Déclare ne vouloir rien accepter quant au présent ni pour l’avenir. 

Demande qu’il plaise à l’administration supérieure, de considérer comme nulle et non 
avenue la demande mal fondée du conseil municipal de Courcôme. 

            Affaire à suivre 

Vous avez dit patrimoine, Église Notre Dame de Courcôme :  

Des visites guidées de l'Église Notre Dame de Courcôme, organisées par l'Abbé Jean-

Pierre MANGON auront lieu le dimanche 21 juillet à 15h30 et le dimanche18 août à 

15h30 ( rendez-vous devant l'église). Également, visite guidée, en anglais, assurée par  

Johanna REAM du service Patrimoine de la CCVal de Charente : Le vendredi 2 août à 

15h00 départ devant l'église .Tarif : 2 euros / gratuit pour les moins de 16 ans. 

Nos associations : Les Amis de l’Église Notre Dame de Courcôme  

Cette association, présidé par le père Jean Pierre Mangon, est constitué de membres, 

d’un conseil d’administration et d’un bureau de direction. Âgée de 6 ans, (crée en2013), 

elle compte une trentaine d’adhérents et de nombreux donateurs. Le concours de ces 

cotisations et dons ont permis d’entreprendre de nombreux travaux à l’intérieur de 

l’église. On peut noter:-Participation à l’électrification des cloches et l’éclairage-

Rénovation du confessionnal-Fabrication de bancs-Rénovation de l’autel-pupitre –

Sonorisation-lumières- …. 

De plus le Père Mangon assure des visites guidées, avec une interprétation des chapi-

teaux qui relatent tous une partie de la Bible ou le lien avec Notre Dame. 4 



La vie associative sur nos territoires : 

1er mai: 

Ainsi qu'il est de coutume depuis de très nombreuses années, le Comité des fêtes de 
Villegâts, organisait mercredi 1er mai, son traditionnel « Brin d'aillet ». 
Le beau temps étant au rendez-vous, ce fut à la fois un succès et un record. 

Record de participation pour les exposants du vide-grenier,  près de 200 exposants 
s'étaient donné rendez-vous à Villegâts pour participer à cette manifestation, mais aus-
si record de réservations, 135 gourmands pour la dégustation de l'excellent  

« Brin d'aillet ») et enfin 140 entrecôtes servies au repas de midi avec, tenez-vous bien, 
160kgs de frites !! Avec un tel résultat, nos amis les Belges n'ont qu'à bien se tenir... 

Bilan positif également en terme de fréquentation du vide grenier.  
Les exposants se sont dits globalement satisfaits de leur journée. Une fois encore, le  
comité des fêtes de Villegâts s'est montré à la hauteur de ses ambitions, grâce à la  

disponibilité, la volonté et la cohésion de l'équipe de bénévoles qu'il convient de  
remercier pour leur engagement particulièrement remarquable et efficace.  

A Tuzie, la bonne humeur et la convivialité étaient au rendez-vous. Notre chef Francis 
nous a régalé de terrines et de gigots cuits au four, les desserts étaient offerts par les  
participants, ce qui a permis de réduire le coût du repas pour qu'un plus grand nombre 

puisse y participer. Cette journée a remporté un franc succès  
Courcôme n’est pas en reste, bien que la météo du matin n’aie pas encou-
ragée les marcheurs, le repas organisé par ACCES a fait le plein. La distri-

bution de muguet a accompagnée la fin du repas et amenée encore plus de 
sourire sur les visages. 

   

Repas « Méchoui » à Villegâts :  

Dimanche 2 juin le Comité des Fêtes de Villegâts organisait la 3ème édition de son  

fameux repas « Méchoui » avec en entrée un cocktail de crudités suivi d'un méchoui 
d'agneau, goûteux et fondant, accompagné de mogettes, sans préjudice d'un  
assortiment de fromages et salade et enfin, en dessert, tourteau fromager confectionné 

par les membres du comité des fêtes.  
Même méthode, mêmes résultats avec près de 200 ré-
servations, les succès s'enchaînent, avec à l'origine le 

même corollaire et les mêmes ingrédients, le sérieux de 
l'organisation, et l'engagement sans faille de l'équipe de 

bénévoles sous l'impulsion de son président, j'ai nom-
mé Dominique Dardillac. Nous aurons bientôt l'occa-
sion de vous présenter et de mettre à l'honneur toute 

l'équipe du Comité des Fêtes. 

« Les Amis de la Bourrache » 

L'Association Villegâtoise «  Les Amis de la Bourrache » organisait le 
Vendredi 31 mai, une soirée musicale « Jazz manouche » salle  
Municipale de Villegâts. 
Les artistes invités, Matt Guez et Philippe Parant ont enchanté les 
amateurs de jazz manouche. 
Salle comble (environ 80 personnes). Nos deux comparses ont réalisé 
des prodiges de virtuosité. Une aisance exceptionnelle sur leurs  
instruments, une inventivité géniale, une complicité évidente liait ces 
deux guitaristes professionnels de très haut niveau. Les rythmes  

tournaient comme des machines qui ronronnent ; les doigts volaient sur le manche, du très 
haut niveau, assurément. Un grand merci à ces artistes de talent et, de surcroît, très humbles 
et fort sympathiques. Bonne nouvelle, nous les retrouverons cet été à « Arts en fête », le festival 
que  Les Amis de la Bourrache organisent les 27 et 28 juillet prochain à la Commanderie de  
Villegâts. Vous y êtes d'ores et déjà invité(e)s. 5 



HOPITAL en DANGER : 
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